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10 avril 1999 (Toronto, Ontario) -- Les responsables de la réglementation
d’ assurance au Canada ont convenu aujourd’ hui d’ établir un secrétariat du
Conseil canadien des responsables de la réglementation d’ assurance (CCRRA) qui
coordonnera les act ivit és d’ harmonisation des règlements à  l’ échelle du Canada
en fonct ion d’ un nouveau cadre st ratégique.

Les membres du CCRRA ont déf ini la nouvelle orientation stratégique et confirmé
les plans relatifs au secrétariat lors de la conférence de trois jours qu’ ils ont tenue
à  Toronto. 

Le CCRRA met sur pied des initiatives visant à  favoriser l’ innovation dans le
secteur des assurances.  Le nouveau secrétariat fournira l’ appui nécessaire dans le
cadre de ces init iatives.

«Les consommateurs bénéf icieront  des init iat ives visant à  accroî tre l’ eff icience et
l’ harmonisat ion», a aff irmé M. W. Bennett Campbell, président du CCRRA et
surintendant des assurances de l’ Î le-du-Prince-Édouard, lors de la clôture de la
conférence du printemps du CCRRA.

«Le travail de réglementation du CCRRA vise toujours principalement à  assurer la
protection des consommateurs, a ajouté M. Campbell.  Une réglementation
harmonisée et coordonnée présente des avantages pour tous les consommateurs.»

Le CCRRA, qui regroupe les responsables de la réglementation d’ assurance du
pays, fête son 80 e anniversaire cette année.
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